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Objet ; Demande d’emploi
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     d’Administration de l’OBR










à









Bujumbura

Madame la Présidente ;


J’ai l’honneur de m’adresser auprès de votre haute autorité pour soumissionner à l’offre d’emploi pour de Commissaire chargé des Douanes et l’Accise qui vient d’être rendu public sur le web site de l’OBR.
Je postule à cette fonction à une période particulièrement déterminante pour notre administration douanière qui doit lever un bon nombre de défis liés aux exigences de l’environnement économique et commercial et dans un contexte d’intégration régionale et internationale hautement concurrentiel.
S’il est admis que l’administration des Douanes a été affectée, à l’instar de tout le pays  frappé de plein fouet par la crise sociale; politique et économique, sur ces quinze dernières années ; il n’en demeure pas moins vrai que sa situation actuelle soit en grande partie imputable à sa faible capacité interne d’adaptation à son environnement.
Ainsi ; on constate que la douane accuse des lacunes assez criantes d’ordre organisationnel et fonctionnel à tous les niveaux. Sa structure administrative très centralisée ne lui donne pas l’autonomie suffisante pour se doter de moyens légaux et réglementaires ; logistiques et humains à la hauteur des missions lui confiées. 
Si la Douane dispose d’un code des Douanes récemment entré vigueur, sa mise en application reste lacunaire faute d’instruments d’application conséquents. 
En termes de moyens logistiques, la Douane dispose de moyens de fonctionnement très inadaptés et insuffisants. Les bâtiments servant de bureau  pour l’administration et de logements à travers tout le pays  sont à l’étroit et appartiennent rarement à la Douane. 
Au niveau, des moyens de déplacements, la Douane dispose d’un parc automobile très insuffisant nécessaire pour assurer la couverture de surveillance du trafic sur tout le territoire pour lutter contre la fraude et la contre bande devenues des fléaux qui handicapent le rendement de la Douane. La surveillance lacustre reste absente faute d’équipements appropriés pour son exercice.
L’outil  informatique est très peu vulgarisé et n’existe que pour quelques bureaux favoris et seulement deux postes frontaliers alors que cet outil s’avère incontournable si on doit relever le niveau de rendement de cette administration.

La communication reste très faible avec un équipement rudimentaire et insuffisant.

En termes de moyens humains, la Douane reste très mal servis surtout en qualité ;ellle ne dispose pas de personnel bien qualifié dans toutes ses catégories et cela sans aucune perspective de sa formation. Ce meme personnel a un statut peu motivant ce qui limite toute action de lutte contre la corruption des agents des douanes en l’absence d’un bon statut et d’une éthique déontologique conséquent.
Au niveau fonctionnel ; il n’y a pas de séparation nette des fonctions de décision des fonctions opérationnelles. L’usage de certaines facilités douanières comme l’enlèvement autorisés et le déchargement à domicile qui sont accordés par les autorités non requises à cet effet sont des exemples éloquents qui illustrent le dysfonctionnement de cette administration.
Une telle démarche a comme conséquence la lenteur et l’irrationalité dans les prises de décision en défaveur de réponses appropriées aux questions opérationnelles. Cela se traduit par le faible niveau de  perception des recettes de l’Etat aggravée par le phénomène de fraude et de corruption qui atteignent aujourd’hui une dimension inquiétante dans cette administration.
Face à cette situation, le Gouvernement vient de prendre la décision de mettre en place une structure administrative (O.B.R .) ayant un statut juridique d’autonomie administrative et financière; avec une mission première de corriger toutes les lacunes ci-haut évoquées. Cela suppose que cette nouvelle structure devra se doter de moyens légaux, réglementaires, logistiques et humains adéquats pour assurer convenablement ses  missions  fiscales, économiques et de sécurité.
 Et cette réforme assez profonde dans l’histoire de cette administration arrive à point nommé puisque elle coïncide avec l’intégration du Burundi  dans des marchés communs de l’EAC et du COMESA où ces structures administratives de gestion de la Douane sont opérationnelles et ont fait preuve d’une efficacité irréfutable.
C’est dans cette dynamique d’apporter ma contribution à la réussite de ce vaste chantier de modernisation de cette administration que je pose ma candidature au poste de Commissaire chargé des Douanes et l’Accise. J’y souscris avec intérêt et enthousiasme étant donné que je me suis particulièrement et personnellement investi dans cette réforme dans ses débuts. 
Ma contribution est soutenue par la solide expérience et la formation acquises au cours de ma carrière dans cette administration où j’ai occupé des fonctions de responsabilité au plus haut niveau, qui m’ont permis d’une part ; de maitriser les matières et les techniques douanières nécessaires pour sa bonne gestion; de me familiariser avec le monde des affaires et d’appréhender les difficultés qu’il éprouve pour apporter des réponses appropriées à leurs préoccupations et d’autre part. 
Aussi, je souscris entièrement aux principes de cette réforme qui veut mettre un terme à l’hémorragie du trésor public en faveur d’une fiscalité juste et équitable vis-à-vis de tous les contribuables; qui combat tout azimut toute forme de fraude et de corruption par une émulation de ses agents et par l’introduction de leur éthique de déontologie professionnelle 
          Espérant avoir très brièvement présenté l’intérêt que j’attache à cette réforme et tout en restant à votre entière disposition pour d’éventuels compléments d’information à ce sujet, je vous prie de croire Madame la Présidente, les assurances de ma considération très distinguée.          








MIZERO Célestin

CURRICULUM – VITAE

I. IDENTITE COMPLETE

NOM






: MIZERO 

PRENOM






: Célestin

PERE






: BARAHIRAJE Augustin

MERE






: NDIKUKUMONGO Sylvie

DATE DE NAISSANCE




: 25  Mai 1966

COLLINE






: MWENDO

COMMUNE





: MUHANGA

PROVINCE





: KAYANZA

PROFESSION





: Fonctionnaire

ETAT CIVIL





: Marié

NATIONALITE





: BURUNDAISE

RESIDENCE ACTUELLE




: Bujumbura-Burundi

N0 CARTE D’IDENTITE




: 0807/21033

II. ETUDES FAITES
	PERIODE
	ETABLISSEMENT
	CERTIFICATS OU DIPLOME

	1974-1981
	E.P. de MUHANGA
	Certificat de fin d’étude primaire

	1981-1985
	Petit Séminaire de Mureke
	Certificat du Tronc Commun



	1985-1988
	Séminaire Moyen de Mureke
	Diplôme des Humanités Générales

	1988-1992
	Université du Burundi :

Faculté des Sciences Economiques et Administratives
	Diplôme de licence en science Economique et Administrative : 

Option Economie Politique

	1996-1997
	Ecole Nationale des Douanes de Neuilly-sur-seine (PARIS)
	Diplôme d’Etudes Supérieures


IIII. ACTIVITES ANTERIEURES

Début 2008 à  aujourd’hui

    
     : Chef de Cabinet au Ministère du 
                                                        Commerce, de l’Industrie et du 

                                                        Tourisme

2006-2007      : Conseiller au Cabinet  du Ministère 

       des Finances

2003-2005                                 : Directeur des Douanes

Août 2002- Avril 2003


      : Directeur Général du COTEBU

Janvier 2001 à Août 2002
              
      : Conseiller à la Direction des 

                                                             Douanes

Janvier 2000 à Décembre 2000      
      : Chef de Service des Recettes des 

                                                        Douanes

Novembre 1994 à Décembre 1999  
      : Conseiller à la Direction des Douanes                                                           

Janvier 1994 à Nov 1994 

      
      : Directeur Financier de la                                                        

                                                        Municipalité de Bujumbura

Janvier 1993 à janvier 1994                       : Conseiller au Département de la

                                                               Trésorerie du Ministère des Finances

IV. AUTRES ACTIVITES REALISEES

· Membre du Conseil d’Administration de la BRARUDI

· Membre du Conseil d’Administration du Fonds Routier National

· Membre du Conseil d’Administration de la Banque Burundaise pour le    

     Commerce et Investissement

· Membre du Conseil d’Administration de la Compagnie de Gérance du 

     Coton

· Membre du Conseil d’Administration du COTEBU

· Membre du Conseil d’Administration des Services des Techniques 

     Municipaux

· Membre du Conseil Municipal de Bujumbura

· Commissaire aux Comptes de la REGIDESO

· Commissaire aux comptes des Services des Techniques Municipaux

· Membre de plusieurs Commissions Techniques du Ministère des Finances

· Membre de plusieurs Commissions de la Réforme des Douanes au 

Burundi

· Président de la Commission de rédaction du Code des Douanes

· Membre du Comité de la Revue des Dépenses Publiques

· Membre de la Commission Technique du COMESA sur les règles d’origine

· Président du comité Technique du Suivi de l‘environnement des   Affaires au Burundi ;

· Leader Stratégique des Initiatives à Résultats Rapides( IRR) 

· Professeur de la législation douanière ; du Tarif des Douanes ; de la Valeur en Douane et les Règles d’origine ; aux agents de la Douane ; aux Etudiants de l’Université du Burundi à l’Institut Supérieur du Commerce Section Douane ; de l’Université Martin Luther KING ; de l’Université du Lac TANGANYIKA

· Plusieurs Missions et Séminaires sur les finances publiques et Douanières dans plusieurs pays et organisations

V. Publications
1. Etude d’analyse du crédit et la croissance économique au Burundi : Mémoire de licence en Sciences Economiques et Administratives, Economie Politique, Université du Burundi, Bujumbura, 1992.

2. Réformes douanières au Burundi : Pertinence et/ou contre performance :          Thèse de maitrise en DES, Ecole Nationale des Douanes de Neuilly sur Seine- Paris, 1997. 

3. Evaluation de l’impact de la mise en vigueur de la zone de libre échange au sein du COMESA sur l’économie burundaise ; IDEC 2001

4. Directeur du Mémoire : le Contentieux Douanier au Burundi par Madame HAKIZIMANA Justine ; Bujumbura 2002.

5. Directeur du Mémoire : La Douane burundaise au service de la Sécurité Publique de la protection de l’environnement et du consommateur par RWAGATORE Charles ; Bujumbura 2000.

6. Directeur du Mémoire : Régimes douaniers économiques d’utilisation et de transformation par Madame NYAWAKIRA Nelly ; Bujumbura 2000.

7. Directeur du Mémoire : Eléments essentiels de la Déclaration douanière par Madame NDARIPHANE Laetitia ; Bujumbura 2001 .
VI. AUTRES CONNAISSANCES

1. Bonne connaissance en Informatique

2. Très Bonne connaissance en Français 

3. Bonne connaissance en Anglais et en Swahili

VII. Loisirs
1. Tennis

2. Natation

3. Jogging

VIII. Personnes de référence

1.  Madame BIGIRIMANA Euphrasie, Ministre du Commerce, de l’Industrie et du Commerce ;
2. Monsieur MABUSHI Eric ; Economiste Résident de la Banque Mondiale.

Je jure sur mon honneur que les renseignements figurant ci-dessus sont sincères et conformes à la réalité.





  

    Fait à Bujumbura, le 28 décembre 2009   


 

    

   MIZERO  Célestin.-
